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Mesdames, Messieurs,

Par lettre en date du 17 décembre 1977, M. le Premier Ministre
a fait connaltre à M. le président du Sénat .et à M. le président de
l'Assemblée Nationale-que, conformément àl'artkle-45, alinéa 2,
de la Constituton il avait déciééi de- provoquer. la réunion d'une
Commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi de finances
rectificative pour 1977.

L'Assemblée Nationale -et le SénaLxnt désigné :
Membres titulaires :

Pour l'Assemblée Nationale : MM. Pierre Baudis, Pierre Ribes,
Jacques Cressard, Henri Ginoux, Jean-Paul de Rocca-
Serra, Maurice Tissandier, Robert-André Vivien..

Pour e Sénat : MM. Edouard Bonnefous,» Maurice Blin, Geof
froy de Montalembert, Jacques .Descours Desacres, Henri
Tournan, André Fosset, Jean-Pierre Fourcade.

Membres suppléants :
Pour l'Assemblée Nationale : MM* Frédéric Gabriel, Bernard

Destremau, Georges Mesmin, Lucien Neuwirth, Gilbert
Gantier, Maurice Papon; Jacques Marette.

Pour le Sénat : MM. Joseph Raybaud, Jean Francou, Marcel
Fortier, Yves Durand, Henri Duffaut, Modeste Legouez.

La commission s'est réunie au Sénat le 20 décembre 1977.

Elle a désigné- M. Edouard Bonnefous, en qualité de président
et M. Pierre Baudis, en qualité de vice-président

Elle a ensuite nommé rapporteurs : MM. Pierre Ribes et
Maurice Blin.

A l'issue de l'examen en première lecture du projet de loi de
finances pour 1978, sept articles restaient en discussion. Conformé
ment à l'article 45 de la Constitution, les travaux de la commission
ont porté sur ces seuls articles, retracés dans le tableau comparatif
ci-après.

Sur chacun de ces articles, la commission est parvenue à
l'adoption d'un texte commun, présenté dans la seconde partie de
ce rapport.
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TABLEAU COMPARATIF

des dispositions restant an discussion.

PREMIÈRE PARTIE

DISPOSITIONS PXXMANSNTIS

A. — Mesures d'ordre fiscal.

Texte adapté
per l'Assemblée Nationale
M première lecture.

Art 5 ter.

I. — Les supports publicitaires implan
tés sur lM voies ou dans les jardins
publics sont soumis à la taxe sur la publi
cité prévu* par les articles L. 233-15 et
suivants du Code des communes, dans
les conditions fixées par ces articles.
.Il en va de même des installations

urbaines de toute nature implantées dans
les mêmes lieux et mises à la disposition
des usagers de ces voies ou jardins lors
qu'elles constituent, à titre principal ou
accessoire, des supports publicitaires.
La taxe est due par l'exploitant des

emplacements publicitaires. Sa percep
tion ne fait pas obstacle à l'application
de la taxe sur la publicité aux affiches,
réclames et enseignes apposées ou ins
tallées sur ces emplacements.

n. — Pour les supports ou installations
mtntknmis au I, la taxe sur la publicité
est fixée i 30 F par année et par mètre
carré ou fraction de mitre carré de
superficie affectée à la publicité. Ce taux
peut être majoré par les conseils muni
cipaux dans les conditions et limites
prévues au 6' de l'article L. 233-21 du
Code des communes pour les affiches,
réclames et enseignes.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture.

Art 9 ter.

I. — Les supports publicitaires autres
qiu les iUmentt de mobilier urbain
admis i servir de support publicitaire,
Implantés sur les voles».

... ces articles.

Altnia supprimé.

La taxe...

... emplacements.

n. —
... la taxe sur...

_. enseignes.



. Texte Mtfr
per CAmmkMe Nationale
M première hdvn.

m. — En ce qui eryerao'le* fflaw
mentionnée* ta l' de l'artlcïè L. 233-21 du
Code des communes, le taux de la taxe
sur la publicité est porté 12F par mè
tre carré ou fraction de mètre carré.

En ce qui concerne les affiches, récla
mes et enseignes mentionnés-* atiùt S4, 4*
et 8* du mime article, les taux de la taxe
sont doublés.

IV. — Un décret en Conseil d'État fixe
les conditions d'application du présent
article et procèdV'aBx'adaptations néces
saires des articles L. 233-15 et suivants

Teste «depM par I*
en prwmvri ivcivfii

in. — fa» ce...

... est porté a 1JB0 F lortqM
la superficie de Veffickt est inféritttrt ou
fali &'3 mitret carrés. R est de IfiO F
par mitre carré ok fraction de mitre
carré de «perfide en sus de 2 mètres
carrés.
Alinéa conforme.

III bis (nouveau). — Les affiches éclai
rées apposées sur les éléments de mobi
lier urbain sont auimiUes aux afficktt
mentionnées au 4' de l'article L. 233 17
du Code des communes.

IV. — Conforme.

B. — Autres mesures.

Texte adopté
par l'Assemblée tfHetl*

en première lecture.

Art. ll.

Le titre V du Code des pensions civiles
et militaires de retraite est complété par
un chapitre! ' Dit « Expositions commu
nes aux fonctionnaires et militaires >
comportant un article L. 37 bis ainsi
rédigé :

c Art. L. 37 bis. — Lorsque le fonc
tionnaire ou le militaire est décédé à la
suite d'un attentat ou d'une lutte dans
l'exercice de ses fonctions ou d'un acte
de dévouement dans un intérêt public
ou pour sauver la vie d'une ou plusieurs
personnes, la penslo» de réversion concé-

irvIiNt

Art' ll.

I» titre V...



Tnt* adopté
'-p*r MsMtMé»Nationale

■■w p>inil>frtetDrt.

dée i la veuve, augmentée soit de la moi
tié de la rente viagère d'invalidité dont
aurait pu bénéficier le fonctionnaire, soit
de la pension prévue par le Code des
pensions militaires d'Invalidité, ne peut
être inférieure i la moitié du traitement
brut afférent i l'indice brut 515. >

Art. 12.

L — Le b de l'article L. 12 du Code
des pensions civiles et militaires de
retraite est remplacé par les dispositions
suivantes :

< b) Bonification accordée aux femmes
fonctionnaires pour chacun de leurs
enfants légitimes, naturels ou adoptifs,
et, sous réserve qu'ils aient été élevés
pendant neof ans au moins avant leur
vingt et unième année révolue, pour cha
cun des enfants du conjoint issus d'un
mariage précédent, naturels ou adoptifs,

• dee—i»fs mat Jaiitbjet: d'une: délé-
faUea.'Judieisix». des.idnita de rfa . pms-
sance paternelle ou de l'autorité paren
tale en leur faveur ou en faveur de leur
conjoint, ainsi que des enfants placés
sous leur tutelle ou celle de leur conjoint
dont elles ont assuré la garde efective
et permanente ; ».

n. — L'article L. 24-K3* a) du Code
des pessions civiles et aiUtalres de
retraite est remplacé par les dispositions
cl-après :

< 3* Pour les femmes fonctionnaires :
« a) Soit lorsqu'elles sont mères de

trois enfants vivants ou décédés par faits

Texte adopté par le Sénat
en premièrelecture.

... à l'indice brut correspondant
A celui d'un brigadier-chef de police en
fin de carrière.

Art. 12.

I. — Le b de l'article...

adroits de l'auto
rité parentale...

... permanente ; ».

<4 bis tmvoeau). ■— Dons le /1 de
ParialeLU d» fndr deepensions civiles
etmëitsires de retraite,
— aux dnMrn et troisième ' alinéas

les mots « naturels reconnus y.tont rem
placés par les mots « naturels dont la
filiation est .légalement établie »;
— «u quatrième . alinéa les. mots « en

application des articles 17 (premier et troi
sième alinéas) et 20 de la loi du 24 juil
let 1889 sur la protection des . esfants
maltraités ou moralement abandonnés »
sont supprimés.
Q. — Conforme.
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Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en première lecture.

de guerre ou d'un enfant vivant âgé de
plus d'un an et atteint d'une Invalidité
égale ou supérieure à 80 %.
« Sont assimilés aux enfants visés à

l'alinéa précédent les enfants énumérés
au paragraphe II de l'article L. 18 que
les intéressés ont élevés dans les condi
tions prévues au paragraphe m dudit
articles. >.

Texte adopté par le **nat
en première lecture.

Art. 16 ter.

L — Les administrations et les établis
sements publics de l'État contribuent i
la satisfaction des besoins en personnel
de l'Agence nationale pour l'indemnisation
des Français D'outre-mer (ANIFOM) ainsi
qu'au reclusement de ceux de ses agents
qui n'auraient pas acquis la qualité de
fonctionnaire lors de l'achèvement de la
mission de l'agence.

H. — Les agents contractuels en fonc
tion k VANIFOM peuvent, nonobstant
toutes dispositions contraires, se présen
ter aux concours ouverts pour l'accès aux
corps de fonctionnaires de l'État et aux
emplois des collectivités locales et de
leurs établissements publics.
Les limites d'ige opposables aux can

didats i ces concours sont reculées,
en faveur des agents contractuels de
1'ANIFOM, de la durée des services qu'ils
ont accomplis à cette agence.
Ces services sont pris en compte pour

l'appréciation de la durée de service exi
gée d-s candidats aux concours internes,
sous réserve d'avoir été accomplis dans
des fonctions d'un niveau équivalent k
celui qui est requis par les statuts parti
culiers des corps de fonctionnaires de
l'État ou par les dispositions régissant les
emplois des collectivités locales.
Ces dispositions sont applicables, jus

qu'au 31 décembre suivant la date d'achè
vement de la mission de VANIFOM, aux
agents en fonction à cette date.

Ill. — Les agents de VANIFOM qui
seront nommés après concours dans des
corps de fonctionnaires de l'État seront

Art. 16 ter.

L — Les administrations...

... ceux de ses personnels
qui ..

... agence.

II. — Les personnels contractuels en
fonction à l'Agence nationale peuvent..

. en

faveur des personnels contractuels de
l'Agence nationale, de la durée...

... jus
qu'au terme d'un délai d'un an suivant-
mission de l'Agence nationale aux per
sonnels en fonction & cette date.

III. — Les personnels de l'Agence natio
nale qui...
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Texto adapta
par l'Assemblée Nationale
en première lecture.

maintenus en fonction à l'ANIFOM en
tant que de besoin jusqu'à l'achèvement
de la mission de cet établissement.

Les services qu'ils y accompliront en
qualité de stagiaires ou de titulaires seront
considérés comme accomplis comme tels
en ces qualités dans les corps où ils ont
été nommés.

Lorsque les agents visés à l'alinéa pre
mier ci-dessus sont astreints à suivre un
cycle d'enseignement préalablement à leur
titularisation, l'accomplissement de ce
cycle peut être différé pendant un délai
de deux années au plus.

IV. — Les agents contractuels de l'ANI-
FOU en fonction à la date d'achèvement
de la mission de cet établissement et
comptant & cette date deux années de ser
vice i temps complet, qui n'auront pu
être nommés dans des corps de fonction
naires de l'État ou dans des emplois
des collectivités locales ou de leurs éta
blissements publics seront reclassés dans
des emplois d'agent de l'État ou de ses
établissements publics dans des condi
tions déterminées par décret.

V. — Le nombre des emplois d'attaché
d'administration centrale offerts aux
concours ouverts au titre de l'année 1977
en application de l'article 5 du décret
n* 62-1004 du 24 août 1962 est majoré
d'un contingent au plus égal k 20.

Ces emplois supplémentaires, qui seront
pourvus par la nomination de candidats
inscrits sur les listes complémentaires,
sont répartis entre les différentes admi
nistrations par arrêté conjoint du ministre
délégué à l'Économie et aux finances et
du ministre chargé de la fonction publi
que.

Le nombre des emplois offerts aux
concours ouverts & la date de publication
de la présente loi et aux concours qui
seront ouverts postérieurement pour Tac-

Tente adapté per le Sénat
en première lecture.

.. > n fonction k VAcenct
nationale en tant..

. les personnels visés..

.. un délai
de trois années au plus.
Nonobstant les dispositions du deuxième

alinéa, le* hUtratii bénéficient, lors dc
leur titularisation, d'une bonification d'an
cienneté <001* à la durée du délai prévu à
l'alinéa précédent.

IV. — Les personnels contractuels de
l'agence nationale en fonction...
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Texte idée*
peTCAMÉHMI I*

tu.uxCtrn d« jsetgïrie* B et C pourra
être majoré 4 concnmaee de «UÈfre»
fixés par arrétés interministériels.
Les fonctionnaires recrutés sur ces

emplois serviront à lANXFOlL Les dis
positions du paragraphe ni cktessus leur
sont applicables.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture.

serviront
à Yagence nationale. Les...

.« applicables.

Art. 16 cuinfluies.

Uaitkla 37 de la loi du 31 décem
bre 1921 portant fxation d&Mft «tat
ralde.r«erdcai92Jœt.alnUcpo)jUt :
« Lersque le droltde pftemptk&d

l'État est sastit pour le isrte de lA*-
eeasbléeNaioaahoo da«4mt, la 4kl*-
ration et la décision poèmes à l'ettnéi
précédent jttpartiennent au président de
l'Assemblée intéressée. »

.. Art 16 quinquies.

(Supprimé).

Art. 18 sextes (nouveau)

.. Let .mandait sous seing jrivi donné»
aux intermédiaires en opérations portant
sur du immeubles» des fonds de com
merce ou des actions , oit parts de socié
tés immobilières M sont pas soumis A la
formalité de Penrecistrement.
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OBUXŒME PARTIE

Dispositions relatives aux cfMrfM.

Oura oa cusm. — Oraunoro A ouucrax vtnam

Budget général.

Tnte adopté
par CAtSMaMée NattenaIe

en première lecture.
Texte adopté par M Sénat

en première lecture.

Art. 18.

Il est ouvert aux ministres tu titre de«
dépenees en capital des eerrloes cMIa
pour 1977,- des aotorieatlcne dé pro
gramme et da crédit* de matrent sup
plémentaires a'étarant respectivement *
la somme de 1S682MB67 F et da
1 888981 181 F conformément A la répar
tition par titre et par mfratro qai en
est donnée à l'état B annexé à la pré-
aente M.

Il est ouvert...

...a la somme de
1818894 087 F et de 1888981162 F
conformément».

. présente loi.
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ÉTATS ANNEXÉS

Texte adopti par l'AwamfcNationale
en mniln lecture.

ÉTAT B

(Art.lS.)

Tableau partant répartition,par titre et par mlnisHre,
vu MnvnMnvnv w programme

et des crMH» de poliment ouverts au titre
des Opensii m capital des services chrb.

Autorisations de programme.

(En (rues.)

MINISTÈRES TiTli V TITRE VI TOTAUX

■ ■ • • A

Culture

•

24 OS 000 SI 000 000 73Bt 000

Totaux 468 IM887 903 010000 1888294887

Crédite de paiement
(En francs.

MINIMISES TITRE V TITRE VI TOTAUX

Culture 108190000 S1000 000 1S9190000

Totaux 758271163 1127710000 1883981182

Texte adopté par le Sénat en première lecture.

ÉTAT B

(Art. 18.)

Tableau portant répartition,par titra et par ministère,
des autorisations de profranune

et 4es crédits d« paiement ouverts au titre
des 4éponses en capital des services civils.

Autorisations de programme.
(En frises.)

MINISTIRES TITRE V ^ITRE ^OTAUX
Culture 4638000 81000000 88638000

Totaux 448884887 902910000 18482948(7

CridUe de paiement.
(En francs.)

MINISTÈRES TITRE V TITRE VI TOTAUX

Culture 88190000 81000000 139190000

Totaux 738271182 1127710000 1883981183
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Examen des articles et décisions de la Commission mixte paritaire.

Article 5 ter.

Commentaires. — Cet article additionnel résultant d'un amen
dement présenté par le Gouvernement devant l'Assemblée Natio
nale visait à étendre la taxe sur la publicité — instituée par les
communes — aux supports publicitaires implantés sur les voies
ou dans les jardins publics ainsi qu'aux installations urbaines de
toute nature implantées dans les mêmes lieux et mises à la dispo
sition des usagers de ces voies ou jardins lorsqu'elles constituent,
à titre principal ou accessoire, des supports publicitaires ; il était
proposé, en outre, de doubler les tarifs actuellement en vigueur.

Le Sénat a modifié cette disposition votée par l'Assemblée
Nationale en adoptant :

— l'application de la taxe sur la publicité aux supports publi
citaires autres que les éléments de mobilier urbain admis à servir
de support publicitaire, implantés sur les voies ou dans les jardins
publics ;

— la définition du mode de taxation de la publicité apposée
sur les éléments de mobilier urbain publicitaire ;

— un tarif plus modéré, en ce qui concerne la taxe sur la
publicité applicable aux affiches définies au 1 " de l'article L. 233-21
du Code des communes.

Décision de la Commission mixte paritaire. — La Commission
mixte paritaire a modifié le texte voté par le Sénat :

— en excluant du champ d'application de la taxe les abris bus
et les autres éléments de mobilier urbain dont la surface occupée
par la publicité n'excède pas deux mètres carrés ;

— en reprenant au premier alinéa du paragraphe III la dispo
sition retenue par l'Assemblée Nationale.
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Article 11 .

Commentaires. — Cet article a pour objet de garantir à la veuve
du fonctionnaire ou du militaire décédé à la suite d'un attentat
ou d'une lutte dans l'exercice de ses fonctions ou d'un acte de
dévouement dans un intérêt public ou pour sauver la vie d'une
ou plusieurs personnes une pension de réversion — augmentée
soit de la moitié de la rente viagère dont aurait pu bénéficier le
fonctionnaire, soit de la pension prévue par le Code des pensions
militaires d'invalidité — qui ne pourrait être inférieure à la moitié
dt* traitement brut afférent à l'indice brut 515.

Le Sénat a modifié cette dernière référence en adoptant, contre
l'avis du Gouvernement, un amendement de sa Commission des
Affaires sociales tendant — pour éviter une dévalorisation rapide
dé la pension minimum considérée — & assurer à cette prestation
mréfifttn cempsafelf à cette du traHemart d'un brigadier chef
de police dont l'indice brut de traitement seraau 1" janvier 1978
fixé * 515,

Dédsùmrde td Commission mixte paritaire. — La Commission
mixte paritaire ' a adrpté le texte votf par l'Aisembfêë Nationale.'

Article 12.

Commentaires. — Cet article prévoit l'extension des dispo
sitions du Code des pensions civiles et militaires de retraite concer
nâtles cas dans lesquels la femme fonctionnaire - pwt se voir
accorder des bosffitations ct servicss ou obtenir une pension à
jouissance immédiate.

Le* Sénat a adopté- trdi» modtfi d'ordw rédaittonnel.

Décisions de la Commission mixte paritaire. — La Commission
mixte paritaire a adopté lé texte voté par le Sénat.
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Attkl&imttr:

Comvxntàm.< — Uét ' artiefe additionnel -qn - réeatt d'un
amandanwnt préaenté^par ' leGCtouwarawuwrt'dévMrt* KAtaemMéfe
Natienate fait" l'objet - a Sénat de-deax mwtfRattons« d'ordre
rédattionnéi et'a-été complété 'nsatièr^de 'BéWi :

— les facilités de reclassement accordées aux personnels de
l'agentfctatiwale. sont .appifcaMw?joagafett 'terme d'undéteid'une
année suivant la.iiitederraôbèventnt de*laimissio!rrd»'lbge(Ke ;

— l'accomplissement d'un cycle d'enseignement préalablement
à la titularisation peut être différé pendant un délai de trois ans
(au lieu de deux), étant précisé que, lors de leur titularisation,
les intéressés bénéficieront d'une bonification d'ancienneté égale
à la durée de ce report de scolarité*

Décision de la Commission mixte .paritaire. — La Commission
mixte.paritaire a adopté le texte voté par le Sénat.

Article 16 quinquies.

Commentaires. — Cet article additionnel adopté par l'Assem
blée nationale à la demande deseeqoert visait le droit de
préemption xte'TEtat «gercé pour le compte tteTAssemblée. Natio
nale ou du Sénat' Cette disposition n'a'paszété-retetnrpart
Sénat xpii après avoir obtenu'dn'Qouvernenetrtdaraim
précises, a voté un amendement de :suppression présenté par le
Gouvernement

Décision de la Commission mixte paritaire. — La Commission
mixte paritaire a adopté le texte voté par le Sénat.



— M —

Article 16 sénés.

Commentaires. — Cet article additionnel adopté par la Sénat
avec l'accord du Gouvernement vise à supprimer la formalité de
l'enregistrement pour les mandats sous seing privé « donnés aux
intermédiaires en opérations portant sur des immeubles, des fonds
de commerce ou des actions ou parts de sociétés immobilières ».

Décision de la Commission mixte paritaire. — La Commission
mixte paritaire a adopté le texte voté par le Sénat.

Article 18.

Commentaires. — Le Sénat a adopté, & la demande de sa
Commission des Finances un amendement de suppression de 20 mil
lions de francs en autorisations de programme et en crédits de
paiement au budget de la Culture (chapitre 56-22 « Musées natio
naux >), estimant qu'il n'y avait pas lieu de se prononcer, sans
autre information, sur le commencement d'exécution du projet de
création dans la gare d'Orsay d'un musée de la deuxième moitié
du xix* siècle avant que le Parlement ait été saisi du projet de loi
de programme sur les musées.

Décision de la Commission mixte paritaire. — La Commission
mixte paritaire a repris le texte voté par l'Assemblée Nationale,
étant observé que cette prise de position ne saurait être en aucune
manière considérée comme un engagement quant à l'aménagement
des locaux de la gare d'Orsay.
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*TEXTE ÉLABORE
PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

PREMIÈRE PARTIE

DISPOSITIONS PERMANENTES

A. — Mesures d'ordre fiscal.

Art. 5 ter.

I. — Les supports publicitaires, autres que les abris pour les
voyageurs des transports en commun ou les autres éléments de
mobilier urbain dont la surface occupée par la publicité n'excède
pas 2 mètres carrés, implantés sur les voies ou dans les jardins
publics, sont soumis à la taxe sur la publicité prévue par les arti
cles L. 233-15 et suivants du Code des communes, dans les condi
tions fixées par ces articles.

La -taxe est due par l'exploitant des emplacements publicitaires.
Sa perception ne fait pas obstacle à l'application de la taxe sur la
publicité aux affiches, réclames et enseignes apposées ou instal
lées sur ces emplacements.

II . — La taxe sur la publicité est fixée à 30 F par année et par
mètre carré ou fraction de mètre carré de superficie affectée à
la publicité. Ce taux peut être majoré par les conseils municipaux
dans les conditions et limites prévues au 6° de l'article L. 233-21
du Code des communes pour les affiches, réclames et enseignes.

m. — En ce qui concerne les affiches mentionnées au 1° de
l'article L. 233-21 du Code des communes, le taux de la taxe sur
la publicité est porté à 2 F par mètre carré ou fraction de mètre
carré.

En ce qui concerne les affiches, réclames et enseignes men
tionnées aux 3° , 4° et 5° du même article, les taux de la taxe sont
doublés.
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III bis. — Les affiches éclairées apposées sur les éléments
de mobilier urbain sont assimilées aux affiches mentionnées au 4'
de l'article L. 233-17 du Code des communes.

IV. — Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'appli
cation du présent article et procède aux adaptations nécessaires
des articles L. 233-15 et suivants du Code des communes.

B. — Autres mesuras.

Art. 11 .

Le titre V du Code des pensions civiles et militaires de retraite
est complété par un chapitre III « Dispositions communes aux fonc
tionnaires et militaires » comportant un article L. 37 bis ainsi rédigé :

« Art. L. 37 bis. —- Lorsque le fonctionnaire ou le militaire
est décédé à la suite d'un attentat ou d'une lutte dans l'exercice
de ses fonctions ou d'un acte de dévouement dans un intérêt public
ou pour sauver la vie d'une ou plusieurs personnes, la pension de
réversion concédée à la veuve, augmentée soit de la moitié de la
rente viagère d'invalidité dont aurait pu bénéficier le fonction
naire, soit de la pension prévue par le Code des pensions militaires
d'invalidité, ne peut être inférieure à la moitié du traitement brut
afférent à l'indice brut 515. >

Art. 12.

I. — Le b de l'article L. 12 du Code des pensions civiles et
militaires de retraite est remplacé par les dispositions suivantes :

< b) Bonification accordée aux femmes fonctionnaires pour
chacun de leurs enfants légitimes, naturels ou adoptifs, et, sous
réserve qu'ils aient été élevés pendant neuf ans au moins avant
leur vingt et unième année révolue, pour chacun des enfants du
conjoint issus d'un mariage précédent, naturels ou adoptifs, des
enfants ayant fait l'objet d'une délégation judiciaire des droits de
l'autorité parentale en leur faveur ou en faveur de leur conjoint,
ainsi que des enfants placés sous leur tutelle ou celle de leur conjoint
dont elles ont assuré la garde effective et permanente ; »
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I bis. — Dans le II de l'article L. 18 du Code des pensions civiles
et militaires de retraite,

— aux deuxième et troisième alinéas les mots :
« ... naturels reconnus »,

sont remplacés par les mots :
« ... naturels dont la filiation est légalement établie » ;
— au quatrième alinéa les mots :
< ... en application des articles 17 (1" et 3* alinéas) et 20 de la

loi du 24 juillet 1889 sur la protection des enfants maltraités ou
moralement abandonnés » sont supprimés.

II. — L'article L. 24-1 (3° , a) du Code des pensions civiles et
militaires de retraite est remplacé par les dispositions ci-après :

« 3* Pour les femmes fonctionnaires :

< a) Soit lorsqu'elles sont mères de trois enfants vivants ou
décédés par faits de guerre ou d'un enfant vivant âgé de plus d'un
an et atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 80 %.

< Sont assimilés aux enfants visés à l'alinéa précédent les
enfants énumérés au paragraphe II de l'article L. 18 que les inté
ressés ont élevés dans les conditions prévues au paragraphe III
dudit article. »

Art. 16 ter.

I. — Les administrations et les établissements publics de l'État
contribuent à la satisfaction des besoins en personnel de l'Agence
nationale pour l'indemnisation des Français d'Outre-Mer ainsi qu'au
reclassement de ceux de ses personnels qui n'auraient pas acquis
la qualité de fonctionnaire lors de l'achèvement de la mission de
l'agence.

II. — Les personnels contractuels en fonction à l'agence natio
nale peuvent, nonobstant toutes dispositions contraires, se présenter
aux concours ouverts pour l'accès aux corps de fonctionnaires de
l'État et aux emplois des collectivités locales et de leurs établisse
ments publics.

Les limites d'âge opposables aux candidats à ces concours sont
reculées, en faveur des personnels contractuels de l'Agence natio
nale, de la durée des services qu'ils ont accomplis à cette agence.
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Ces services sont pris en compte pour , l'appréciation de la
durée de service exigée des candidats aux concours internes, sous
réserve d'avoir été accomplis dans des fonctions d'un niveau équi
valent à celui qui est requis par les statuts particuliers des corps
de fonctionnaires de l'État ou par les dispositions régissant les
emplois des collectivités locales.

Ces dispositions sont applicables, jusqu'au terme d'un délai
d'un an suivant la date d'achèvement de la mission de l'agence
nationale, aux personnels en fonction à cette date.

m.— Les personnels de l'Agence nationale qui seront nommés
après concours dans des corps de fonctionnaires de l'État seront
maintenus en fonction à l'Agence nationale en tant que de besoin
jusqu'à l'achèvement de la mission de cet établissement.

Les services qu'ils y accompliront en qualité de stagiaires ou
de titulaires seront considérés <comme accomplis comme tels en
ces qualités dans les corps où ils ont été nommés.

Lorsque les personnels visés à l'alinéa premier ci-dessus sont
astreints à suivre un cycle d'enseignement préalablement à leur
titularisation , l'accomplissement de ce cycle peut être différé pen
dant un ;délai -de -trois années au plus.

Nonobstant les dispositions du deuxième alinéa, les intéressés
bénéficient, lors de leur titularisation, d'une bonification d'ancien
neté égale à la durée du délai prévu à l'alinéa précédent.

IV. — ltes pernnnels 'contractuels >de l'Agence nationale en
■fonction à hidate ( d'achèvement «de laimsaion de cet établisse
ment -et comptant à (Cette date deux années de service à temps
:«omq»leU. qui n'auront pu être nommés .dans des corps de fonction
naires de l'État ou dans des emplois des collectivités locales ou
de leurs établissements publics seront reclassés dans des emplois
d'agent de l'État ou de ses établissements publics dans des condi
tions déterminées par décret

V.—. .Le nombre des emplois d'attaché d'administration cen
trale dfferts i aux concours ouverts au titre de l'année 1977 en
application de l'article 5 du décret n" 62-1004 du 24 août 1962 est
.majoré d'un contingent au plus égal à 20.

Ces emplois supplémentaires, qui iseront pourvus .par la nomi
nation de candidats inscrits sur les listes complémentaires, sont
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répartis entre les différentes administrations par arrêté conjoint
du Ministre délégué à l'Économie et aux Finances et du Ministre
chargé de la Fonction publique.

Le nombre des emplois offerts aux concours ouverts à la date
de publication de la présente loi et aux concours qui seront ouverts
postérieurement pour l'accès aux corps de catégories B et C pourra
être majoré à concurrence de chiffres fixés par arrêtés intermi
nistériels.

Les fonctionnaires recrutés sur ces emplois serviront à l'Agence
nationale. Les dispositions du paragraphe III cidessus leur sont
applicables.

Art. 16 quinquies.

. . Supprimé . .

Art. 16 sexies.

Les mandats sous seing privé donnés aux intermédiaires en
opérations portant sur des immeubles, des fonds de commerce ou
des actions ou parts de sociétés immobilières ne sont pas soumis
à la formalité de l'enregistrement.
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DEUXIÈME PARTIE

DISPOSIONS .; RELATIVES ■ AUX- CUAR0E5,.
OUVERTURES' DE CRÉDITS;

OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF

Budget général.

Art. 18.

Il est ouvert aux Ministres, au titre des dépenses en capital
des services civils pour..1977, des autorisations de programme et
des crédit» de paiements supplémentaires s'élevant respectivement
à la somme de 1 368 294 587 F et de 1 885 981 162 F conformément
à la répartition par titre et par ministère qui en est donnée à
l'État B annexé à la présente loi.
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ÉTATS ANNEXES

ÉTAT B

(Art. 18.)

Tableau portant rpartiHan, par titre tt par ministère, dm autorisations de programme
et dm crédits de paiement ouverts au titre des dépense» an capital

da» services elvlls.

Autorisation de programme.
(En fnnc*.)

MINISTÈRES TITRE V TITRE VI TOTAUX

Culture 24 638 000 51 000 000 75 638 000

Totaux 465 384 887 802 910 000 1 368 294 687

Crid ts de paiement.
En francs.)

MINISTÈRES TITRE V TITRE VI TOTAUX

Culture 108 190 000 51 000 000 1S9 190 000

Totaux 798 271 162 1 127 710 000 1 889 981 162


